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          COMMISSION REGIONALE FOOTBALL DIVERSIFIE 
PV n°1  du Jeudi 26 avril 2018. 

 
Présents: Hanyou ACHIRAFI, Chamssidine MOUSSOULOUHOU, Aboudou AOULADI, Mohamadi 

ALI BACAR Moka.  
 

Assistent : Aurélien TIMBA ELOMBO (Directeur Général), Chafika MATROUKOU (Secrétaire de Direction). 
 

Absents : Sélémani ATTOUMANI, Bahédja Hassane SOUHAILI, Anzizi BACAR HAMOUZA 
 
 

Ordre du jour: 
 

- Composition de la commission. 

- Mise en place du bureau. 

- Mise en place de la commission. 

- Tirage au sort de la coupe de Mayotte Football Entreprise. 

- Programmation des rencontres R1 Entreprise à rejouer. 

 

Composition de la commission 
 

 

Pour la saison 2018, la commission sera composée des sept membres (07) ci-dessous. 
 

- Anzizi BACAR HAMOUZA,  

- Hanyou ACHIRAFI,  

- Chamssidine MOUSSOULOHOU.  

- Sélémani ATTOUMANI,  

- Bahédja Hassane SOUHAILI,  

- Mohamadi ALI BACAR MOKA 

- Aboudou AOULADI 

 

Mise en place du bureau 
 

 

Les membres de la Commission Régionale du Football Diversifié décident de mettre en place. 

- 1 Président.   Président : Hanyou ACHIRAFI. 

- 1 secrétaire général.   Secrétaire Général : Chamssidine MOUSSOULOUHOU. 

 

Mise en place de la commission 
 

 

La commission se réunira toutes les semaines pour étudier les feuilles de matchs du 

Football Entreprise pour éradiquer les tricheries qui minent le Football Entreprise, notamment le 

fléau des joueurs «doubles licences» limités à 03 pour les nouveaux clubs et 02 pour les autres. 

La commission se réunira le jeudi à 10h30. L’horaire sera cependant adapté en 

fonction des disponibilités de tous les membres. 
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Tirage au sort de la coupe de Mayotte Football Entreprise 

 

La commission a effectué le tirage au sort de la coupe de Mayotte en présence de 

quelques clubs et des membres de la CRA. Une réunion avec les clubs était prévue mais a été 

reportée pour permettre à tous les Présidents d’être présents la prochaine fois. 

 

Voici le résultat du tirage au sort 

Nous avons noté 18 équipes pré-engagées et engagées sur via footclub. A l’annonce des 

équipes engagées, le dirigeant de la nouvelle équipe AS TOTO MAHO qui était présent a 

compris qu’il n’avait pas fait le pré-engagement en coupe (C’est une nouvelle équipe…). Nous 

avons donc intégré l’équipe Toto Maho pour un total de 19 équipes engagées. 

 

Ce 1er tour est un tour de cadrage, nous avons tiré au sort 3 matchs et exemptés 13 équipes. 

 

A la demande des Présidents les matchs auront lieu le lundi 07 mai au lieu du mardi 08 mai pour 

permettre aux dirigeants de suivre leurs équipes seniors le mardi 08 mai 2018 en championnat. 

 

1. AS  TAMA vs  OGC TILT SOS  

2. ESPOIR CONSEIL GENERAL vs EQUIPE CORPO SIM 

3. ASCG SODIFRAM vs BDM SPORT 

 

Exemptées : AS EMCA, ASC EDM, MAIRIE DZAOUDZI–LABATTOIR, ATSCAF, ASCARS 

CENTRE, AS BAMA SERVICE, AS TOTO MAHO, EQUIPE CORPO MAIRIE DE MTZAMBORO, AS 

COLAS, ENTENTE SPORTIVE CPSM, ASP MAISON D’ARRËT, ASS MAMI FOOT, MAIRIE DE 

MAMOUDZOU 

Les matchs se joueront le lundi 08 mai 2018 coup d’envoi à 18h00. 

 

Programmation des rencontres R1 Entreprise à rejouer 

 

 La 4ème journée du championnat R1 est programmée le lundi 30 avril 2018 à 18h. 

 La 5ème journée du championnat R1 est programmée le lundi 14 mai 2018 à 18h. 

A l’issue des deux journées à rattraper, le calendrier sera donc à jour, sauf en cas de litiges.  
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Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel Sportive 
dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la date de 1ère publication ou 
notification officielle de la décision contestée, dans le respect de l’article 83 du RI 2018. 
 

 

 

Prochaine réunion 

 

La prochaine réunion est prévue le jeudi 03 mai 2018 (horaire à définir). 
 

 
 
 
      Président                                                                                           Secrétaire général      
         

             

Hanyou ACHIRAFI                                                         Chamssidine MOUSSOULOUHOU                                       


